
Correction évaluation 4ème 


1. Expliquer les grands changements politiques entre 1789 et 1791. 


2. Évolution des relations entre le clergé et l’Etat de la Révolution à l’Empire. 


3. Code civil, héritage de la Révolution 


4. Napoléon, un stratège militaire unique ! 

Voir la fiche du cours faite à l’aide de la vidéo 

Partie connaissances Partie document 

Avant 1789 - monarchie absolue 


Le roi possède tous les pouvoirs - souverain 


Il est de droit divin 


Il est le roi de France 


Le 20 juin 1789 - Serment du Jeu de Paume et 

création d’une Assemblée nationale constituante = 

mise en place d'une constitution 

1791 - Monarchie constitutionnelle 


Le roi est roi des Français 


Le pouvoir appartient à la Nation = souveraineté au 

peuple 


Les pouvoirs sont séparés = idées de Montesquieu 


Pouvoir exécutif au roi 


Pouvoir législatif à l’Assemblée Nationale 


Mise en place d’un suffrage, droit de vote, limité 

Partie connaissances Partie document 

Avant 1789 - Eglise puissante, possède 10% des 

terres, relève la dîme - 1er ordre de l’Ancien régime 


Nombreux privilèges 


1789 = Révolution, abolition des privilèges et 

nationalisation des biens du clergé  


Déchristianisation 1793-1794 avec la Terreur 

Confiscation des biens du clergé pour résoudre la crise 

économique - crise grave qui mène à la Révolution 


Constitution Civile du Clergé en 1790 - membres élus par 

l’Etat, serment à la Nation


Empire = Concordat, objectif de paix et d’apaisement 


PIE VII et Napoléon 


Religion officielle des Français


Les évêques sont toujours nommés et payés par l’Etat 

Partie connaissances Partie document 

Code Civil - commandé et dirigé par Napoléon en 

1804 - son objectif est d’unifier le droit privé français 


Il est toujours en vigueur actuellement


Les revendications de 1789 sont basées en partie sur 

les idées des Lumières - propriété privée (qui marque 

la fin du système féodal) et libertés individuelles


On voit que les articles du code civil offrent cette 

protection de la propriété privée et met l’Homme au 

centre du droit


Ces droits sont également évoqués dans la DDHC 


